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Le Conseil Municipal, après discussion et à l’unanimité des membres présents : 
 

➢ APPROUVE le projet de rénovation du bâtiment de la poste tel qu’explicité ci-dessus 
➢ SOLLICITE les subventions aux taux les plus élevés auprès de l’Etat au titre du Font Vert – 

Aide aux maires bâtisseurs » de la Région Auvergne Rhône-Alpes et du Conseil 
Départemental de la Savoie au titre de la création de logement et de la performance 
énergétique. 

➢ DEMANDE l’autorisation de commencer les travaux avant l’obtention des subventions 
➢ DIT que les sommes nécessaires seront inscrites au budget primitif 2025 de la Commune 

 
 

2025-75 - Autorisation de signature des contrats de prêts pour les travaux de la commune en 2025 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2337-3, 

Vu le budget primitif et la décision modificative N°2 du Budget principal 

Considérant que le Conseil Municipal a décidé la réalisation de projets relatifs aux travaux de réhabilitation 
de l’ancien bâtiment de la poste en cabinet médical, cabinet dentaire et logements 

Compte tenu du montant  des travaux, il y a  lieu de recourir à plusieurs emprunts  pour un montant total 
de 5 100 000€ 

Considérant que les collectivités locales et leurs établissements publics ne peuvent souscrire des emprunts 
dans le cadre de leur budget que pour financer des opérations d'investissement, 

Considérant que c'est au Conseil Municipal qu'il revient de prendre la décision en la matière, compte tenu 
du montant du ou des prêts à réaliser. 

M. Colin WAECKEL Adjoint aux finances rappelle que différents organismes bancaires ont été 
consultés : Crédit Agricole, Caisse d’Epargne et Banque Postale. 
 
M. Colin WAECKEL présente les meilleures offres des organismes bancaires. 
 
Banque Postale :  

Objet :  Financement Travaux de réhabilitation de l’ancien bâtiment de la Poste 
Score Gissler :    1A 
Montant du prêt :   1 600 000€ 
Commission d’engagement :  0.10% du montant du contrat de prêt 
Durée :    20 ans 
Tranche obligatoire à taux fixe jusqu’au 01/01/2046 
Taux fixe :   3.79% 
Mode d’amortissement :  Amortissement constant 
Versement des fonds : A la demande de l’emprunteur jusqu’au 05/12/2025, en une fois avec 
versement automatique à cette date 
Périodicité :   Trimestrielle 
Base de calcul des intérêts :  Mois de 30 jours sur la base d’une année de 360 jours 
Remboursement anticipé : Autorisé à une date d’échéance d’intérêts pour tout ou partie du 
montant du capital restant dû, moyennant le paiement d’une indemnité actuarielle  

 
Caisse d’épargne 

Objet :  Financement Travaux de réhabilitation de l’ancien bâtiment de la Poste 
Montant du prêt :   1 500 000€ 
Frais de dossier :   0.10% du montant du contrat de prêt 
Durée :    20 ans 
Taux fixe :   3.30% 
Amortissement :   Constant 




































